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Impossibilité de rembourser le crédit

Par khechiba, le 21/09/2011 à 13:53

Bonjour,

J'avais 60 ans, quand mon mari est décédé. Pour pouvoir payer mes loyers (c'était mon mari
qui s'occupait des loyers, courses, etc.) j'ai fait appel à un organisme de crédit. Tout allait
bien, je pouvais rembourser. Je touchais la retraite de reversion + une pension car je suis
atteinte d'un sarcoïdose + ma retraite. Hors, aujourd'hui, on m'a suprimé la pension et, de ce
fait, j'ai du mal à m'en sortir ce qui fait je ne peu plus payer l'organisme de crédit.

Que dois je faire ?

Merci de me répondre;

Par mimi493, le 21/09/2011 à 18:22

1) dossier de surendettement
2) moins de revenus, donc baisser votre train de vie
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